
 

 

Rennes, le 8 janvier 2026 
 

 
 

Destinataires : 

Membres du collège « apiculteurs professionnels » de l’ADA Bretagne 
 
 
Madame, Monsieur, 
Cher(e) collègue, 
 
Nous vous invitons à participer à la réunion du collège des apiculteurs professionnels de l’ADA 
Bretagne qui se tiendra : 
 
 

Jeudi 5 février 2026 à Loudéac de 9h à 17h 
 Maison de l’Entreprise, de l’Emploi et de la Formation 

1 rue de la Chesnaie - 22600 LOUDÉAC  
(Cf plan d’accès ci-dessous) 

Ordre du jour  

 

Matinée 

- Constitution du programme de formations pour l’hiver 2026-2027 

 

- Introduction du fonctionnement du Comité de Gouvernance  

 

Après-midi 
- Election des représentant·e·s du collège apiculteurs professionnels au Comité de 

Gouvernance 
(Retrouvez ici le règlement intérieur et la gouvernance de l’ADA Bretagne) 

 
- Actualités de l’ADA Bretagne  

o Retour sur les demandes d’aides à l’auto-renouvellement de cheptel 

o Point sur l’équipe salariée pour 2026 

o Informations diverses 

 

- Atelier collectif : étalonnons ensemble vos réfractomètres  
 

- Atelier d’échanges techniques (retours sur la fin de l’hivernage,  

gestion de l’humidité en miellerie, travail du miel) 
 
 
Retrouvez toutes les modalités pratiques, ainsi que le lien d’inscription, sur la page suivante. 
 
 

     Comptant sur votre participation, bien cordialement, 
  
 

 

 

Le Président de la Commission Apiculture / ADA Bretagne 

Gwendal DANSE 

https://www.gie-elevages-bretagne.fr/admin/upload/GIE_Elevages_RI_Com_Api_ADA_Bretagne_valid__CA_25_11_2025.pdf
https://www.gie-elevages-bretagne.fr/admin/upload/20250506_Pr_sentation_du_CdG.pdf


 

 

Modalités pratiques 

 
 

 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 

Nous vous enverrons la liste des apiculteur·rice·s inscrit·e·s quelques jours avant la réunion, pour que 
vous puissiez organiser du covoiturage. Attention, pour répondre aux contraintes du lieu d’accueil, la 
journée commencera à 9h.  
 

Nous irons manger ensemble au restaurant Maurice & Eugénie le midi (menu unique avec alternative 
végé / formule plat + dessert).  Le repas sera à charge des participants, ordre de grandeur de 18 €.  

Contact organisation 

Maëlle COLIN 

Animatrice 

07.61.59.27.46 

maelle.ada@gie-elevages-bretagne.fr 

 

Venez avec vos refractomètres pour les étalonner ensemble avant la saison !  

Inscrivez-vous dès maintenant et au plus tard le 2 février 2026 pour le bon déroulement de 
l’organisation : https://framaforms.org/participation-reu-api-pro-5-fevrier-2026-1760366037 

Modalités pratiques pour les élections des représentant·e·s api pro au Comité de Gouvernance :  

- Seules les exploitations à jour de leur contribution à l’ADA pour 2026 pourront participer au 
vote, à raison d’une voix de vote par exploitation. Si besoin de régler votre contribution 2026, 
retrouvez le bulletin ici. 

- Les personnes indisponibles peuvent transmettre leur pouvoir de vote à un membre de l’ADA 
Bretagne présent, à condition de remplir le bulletin ci-dessous et de le renvoyer à l’animatrice 
le 2 février au plus tard. Chaque exploitation présente ne peut disposer que d’un pouvoir 
maximum.  

- Les personnes intéressées pour intégrer le Comité de Gouvernance peuvent se porter 
volontaire le jour J. Toutefois, n’hésitez pas à vous manifester auprès des animatrices 
auparavant, pour faciliter l’organisation.  
Les porteur·se·s de projet et les personnes pluriactives peuvent se porter volontaires. 

    

mailto:maelle.ada@gie-elevages-bretagne.fr
https://framaforms.org/participation-reu-api-pro-5-fevrier-2026-1760366037
https://www.gie-elevages-bretagne.fr/admin/upload/bulletin_contribution_2026_ADA_BRETAGNE.pdf


 

 

 

Pouvoir 
A renvoyer à l’animatrice au plus tard le 2 février 2026 

Tél : 07.61.59.27.46 – e-mail : maelle.ada@gie-elevages-bretagne.fr 

 

 

 

 

 

 

 En cas d’absence, en vue de l’élection des représentant·e·s du collège api pro au Comité de Gouvernance, il vous est 

proposé de déléguer votre pouvoir de vote à un ou une collègue présent·e. 

Chaque exploitation à jour de sa contribution à l’ADA dispose d’une voix de vote, et ne peut porter qu’un seul pouvoir 

de vote d’une autre exploitation. 

 

 

Je soussigné(e) (nom et prénom) : ......................................................................................................  

 

agissant en qualité de membre du collège « Apiculteur·rice·s professionnel·le·s » 

 

Donne pouvoir à Mme / Mr  ...............................................................................................................  

 

Aux fins de me représenter lors des élections du 5 février 2026 en réu api pro. 

 

Fait à ………………………..……..……….    Le……..………………..……. 

Signature 

Election représentant·e·s au CdG en réu api pro 
Jeudi 5 février 2026 – 9h à 17h 

 

A la MEEF de Loudéac 
 

 

mailto:maelle.ada@gie-elevages-bretagne.fr


 

 
 


